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DECRET N" 2Oi6- 624 du 12 octobre 2016

portant attributions, organisation etfonctionnement du Contr6le Financier

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no90_32 du
R6publique du *;in1;1 

d6cembre 1990 portant constitution de la

:x'ilfl:::':ue n"2013-0 74 du 27 septembre 2013 retative aux tois

I iil J;:,.,,. : : lI. jf# 
IJI:: :"T i: [I [::t?,,:, s e n e ra, d e s As e n ts

ra ddcision portant 
"-,:,:.:::'l 

t urrr trroorrr€e et compldtee ;

conrtilution,i"];;: ;'"X:":lt,Tation, le 30 mar.s 2er6 par ta cour
du 2o ;;;';ii7,"=t resultats derinitifs de t'6tection plirii"rt-iJrl"

le d6cret no2}I6_2g2
ministeres ; 

! du 77 mai 2016 fixant la structure-type des

le decret no2O76-264 dU 6 :\,rir 1^ r .bouvernement; 4 du 6 avril 2016 portant composition du

lu-^!_6:.gl n"2076-427 du 20 jui[er 2016organisation et fonctionnoi-,; .l:"|^]:-,-1.uro portant attributions.
l-rnances ; )nnement du Ministdre oe t,rconJmi";;ir";
le d6cret no2016_073 

^11 1g mars 2016 
. 
portant aftriburions.organisation et fonctionnement du Contidti.r,nun.iu. 

;le d6cret no 2015_209
ou corps des contr6reu.!:,,,'"1:.Y1" 2015 portant statuts particulierss ouogetaires;
proposition du Ministre de i,Economie et des Finances,
Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 12 octob re zot6



DECRETE:

CHAPITRE 1 i DES DISPOSITIONS GENERALES

Article ler : Le Ministre chargd des Finances de la R6publique du B6nin exerce un

contr$le permanent sur les finances de l'Etat, des collectivit6s locales, des

6tablissements publics et semi-publics, des postes diplomatiques et consulaires et

d'une manidre gdnrSrale de tous organismes publics.

Dans l'exercice de cette mission, le Ministre charg6 des Finances est assist6 du

Contrdle Financier qui lui est directement rattach6.

C,HAPITBE-2. i DES ATTRIBUTIONS DU CONTROLE FINANCIER

Arti.cle 2 ; Le Contr6le Financier est cha196 :

1. d,effectuer un contrdle a priori portant sur la r6gularitd budgdtaire,

juridique et financidre des op6rations de ddpenses du Budget de l'Etat,

dont notamment celles des collectivit6s locales, des 6tablissements publics

ir caractdre administratif, des postes diplomatiques et consulaires ;

2.d'examinerlesproietsdecontratdemarch6s,dedelegationsdeservice
public et de baux administratifs initi6s par les ministdres, institutions de

l,Etat, organismes publics et soumis i l,approbation du Ministre chargd des

Finances et des ordonnateurs au regard de l'imputation de ta d6pense, de

la disponibilit6 des cr6dits, de l'application des dispositions d'ordre

financier, des lois et rdglements, de leur conformit6 avec les autorisations

parlementaires et des cons6quences que les mesures propos6es peuvent

avoir sur les finances Publiques ;

3. de donner son avis motiv6 sur les projets de lois, de d6crets, d'arr0t6s, de

contratsetdetousactessoumisaucontreseingoual,approbationdu
Ministre charge des Finances ou des autres ordonnateurs et ayant une

incidence financidre ;

4. d,6tudier tous les projets d'actes administratifs relatifs ir la carridre des

agents de l'Etat ;

5.departiciperdl,identificationetirtapreventiondesrisquesfinanciersainsi
qu,a l,analyse des facteurs explicatifs de la d6pense et du co0t des

Politiques Publiques ;
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6' de participer d la v6rification de la sincerite des pr6visions de ddpenses ;

7' de controler le document annuel de programmation budg6taire initial, les
documents pr6visionnels de gestion, leurs modifications en cours de
gestion ainsi que les projets d'actes d'affectation de cr6dits d,engagement
de ddpenses ;

B' d'examiner les comptes rendus d'utilisation des credits et des emplois ;

9. de coordonner les travaux d,6laboration du rr6pertoire des prix de r6f6rencea l'usage de t'administration publique et de veiller d son am6liorationconstante et i son actualisation periodique ;

10' de concevoir et de mettre en place un systdme de suivi de l,utilisationdu rdpertoire des prix de rdfdrence, notamment d travers des rapportsmensuels spdcifiques des Ddl6gu6s du controreur Financier permettantd'apprdcier ra disparit6 des prix appriqu6s au sein de ra m6meadministration' ou entre les diverses administrations, et de prendre desmesures appropri6es.

Le contr6leur Financier peut, par ailreurs, dmettre des avis sur ra quaritd de ragestion des ordonnateurs, la conduite des programmes et reurs performances.
Artisle 3 : Le Contr6le Finan, .

re p r6se n ta t o n d u M i n ist* . J;: T.'J ::.,:il'"l T: :ilt ;J::,li:T:: ;:'::: ;:: ::commissions relatifs aux finances publiques.

CHAPITRE fu DE L,ORGANI'ATI.N ET DU F.N.TI.NNEMENT DuCONTROLE FINANCIER

Articre 4 : Le personner du controre Financier est composd :

' de contrdleurs budg6taires r6gis par re d.cret no 2015-209 du

ilrulr":'j: 
portant statuts particuriers du corps des conrroreurs

' d'agents rerevant d,autres corps de 
'administration 

pubrique.
Article S : Le Contr6le Financier comprend :

o 0u niveau centrat :

- re Bureau des Affaires Administratives et du Mat6rier (BAAM) ;- re Bureau des Etudes et de ra R6grementation (BER) ;



- le Bureau des March6s publics (BMp) ;
- le Bureau de la Comptabilitd des Engagements (BCE) ;
- la Cellule de V6rification Interne (CVI) ;

- le Secrdtariat du Contrdleur Financier ;

. au niveau d6concentr6 :

- les Ddldgations du Contr6le Financier auprds des ministdres et institutions
de l'Etat ;

- les D6l6gations du Contr6le Financier auprds des d6partements ;

- les D6l6gations du Contr6le Financier auprds des 6tablissements publics ir

caractdres administratif, culturel, social et scientifique, des postes

diplomatiques et consulaires et des organismes publics dont la liste est

arrr3tde par le Ministre chargd des Finances et d'une manidre g6n6rale de

tous organismes publics.

Les bureaux et d6l6gations du Contr6le Financier sont organis6s en services qui

seront pr6cis6s par un arr6t6 du Ministre charg6 des Finances portant modalit6s

d'application du pr6sent d6cret.

Article 6 I Le Bureau des Affaires Administratives et du Mat6riel est chargd :

. de la r6ception, de l'enregistrement, de la saisie et de l'exp6dition du courrier

administratif ordinaire ;

. des relations avec les usagers ;

. de la gestion des archives du Contr6le Financier ;

. de la gestion des ressources humaines, financidres et mat6rielles du Contr6le

Financier en liaison avec les services techniques comp6tents du Ministdre

cha196 des Finances.

Article 7 : Le Bureau des Etudes et de la Rdglementation est char96 :

. d,6tudier tous les projets d'actes administratifs relatifs ir la carridre des

agents de l'Etat en activit6 ou en cessation de travail et les dossiers relatifs

aux sanctions disciplinaires soumis au visa du controleur Financler ;

. de proposer des avis motiv6s sur les projets de lois, de d6crets, d'arr0t6s, de

contrats de t.avail administratif et de tous actes soumis au contreseing ou i
l,approbation du Ministre cha196 des Finances et ayant une incidence

financidre;
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. de proposer conjointement avec d'autres structures, des amendements aux
textes r6gissant la gestion du personnel de l,Etat.

Articlq 8 : Le Bureau des Marchds publics est charg6 :

o d'examiner les projets de contrat de march6s, de d6l6gations de service
public et de baux administratifs initi6s par les ministdres, institutions de
l'Etat, organismes publics et soumis i l'approbation du Ministre cha196 des
Finances et des ordonnateurs au regard de l'imputation de la d6pense, de la
disponibilit6 des cr6dits, de l'application des dispositions d,ordre financier, des
lois et rdglements, de leur conformit6 avec les autorisations parlementaires,
des consdquences que les mesures propos6es peuvent avoir sur les finances
publiques ;

' de proposer conjointement avec d'autres structures, des amendements auxtextes 169issant l'exdcution des march6s publics, des del6gations de servicespublics et des baux administratifs.

Articlq 9 : Le Bureau de ra comptabiritd des Engagements est chargd :

' d'titudier tous les projets d'engagement de d6penses, de titres depaiement et tous autres actes d incidence financidre dont le visa releve dela comp6tence du Contrdleur Financier ;
' de centraliser la comptabilit6 des engagemen* et des paiements deddpenses ;

' d'6laborer' chaque ann6e, un rapport d'ensemble retatif ir l,ex6cution desbudgets de la gestion dcoulde et e la situation financidre gen6rale del,Etat ;

' de proposer conjointement avec d'autres structures, des amendementsaux textes rdgissant 
'ex.cution 

du Budget de 
'Etat.

ffi:nffi:.,'".,estplacdsouSt,autorit6d,unchef,responsabledevant

Les chefs de bureaux sont nomm6s par arr€td du Ministre charge des Finances surproposition du contr6leur Financier, parmi res cadres de la catdgorie A, dchere 1ayant au moins six (06) ans d'anciennetd dans ra Fonction pubrique dont au moinsdeux (02) ans au controte Financier. Ils ddpendent hi6rarchiquement du contr.reurFinancier.



Les Chefs de Bureaux ont rang de directeurs techniques.

Article■ 1:La Ce‖ ule de∨ёrification lnterne est chargё e:

・  de conduire sous la supervislon du Contr61eur Financier les travaux

d′ёlaboFatiOn du rё pertoire des prix de rё fёrence en liaison avec les autres

structures ayant compёtencesら cet effet;

o de veiller au respect du code d′ 6thique et de dё ontologie du Contr61e

Financier i

o de contr61er sous la supervision du ContrOleur Financier′ le fonctionnement

des Dё lёgations du ContrOle Financier et des bureaux.

Article 12:La Ce‖ ule de Vё rification lnterne est plac6e sous l′ autoritё  d′un Chef′

responsable devant le ContrOleur Financier.

Le Chef de la Ce‖ ule de ∨ёrification lnterne est noFnrnё  par arretё  du Ministre

char9ё des Finances sur propositlon du COntrOleur Financier parrni les COntr61eurs

bud9ё talres ayant au moins six (06)ans d′ anciennetё  dans ia Fonction publique

dont au moinS deux(02)ans au COntr61e Financierふ la date de sa nOnlination.

Le Chef de la Cellule de Vё rification lnterne a rang de directeur teChnlque.

Articie 13:Le Secrёtariat PartiCul!er du COntr61eur F† nancier est Chargё :

e de la rё ceptiOn′ de renregiStrement′  de la rё partitiOn′  de la sa:Sie′  de

l′expёdition et du Classement du courrier COnfidentiel i

e de la gestion de l′ a9enda du COntr61eur Financier i

e de l′exёcution de tOuteS autres taches qui lui SOnt confiё
es par le

cOntr61eur Financ:er.

AFtiCle 14:Le Secrё tariat du COntr61eur Financier est diri9ё  par un Chefo Le Chef

du Secrёtariat est nornrnё parrni leS Cadres de la catё 90rie A ayant au moinS quatre

(04)ans d′anciennetё  dans ta Fonction publique dOnt deux (02)au COntrole

Financier′  par dё ciSiOn du Contr61eur Financier ふqui ll eSt directement rattachё .II

a rang de chef de servlce.

ArtiCle■ 5:POur l′ accomplissement de sa missiOn′ le COntr61eur Financier dё lёgue

une partie de Ses cOmpё tences a des conabOrateurS appelёS Dё lё guёS du

cOntr61eur Financier.IiS Ont rang de DlreCteurs TeChnlques.



7

Article 16: Les Dё lёgu6s du COntrOleur Financier dirigent les Dё lёgations du

Contr61e Financier en exercant les activitё s du ContrOle Financier au niveau des

FniniStё res et institutions de l′ Etat′ des dёpartements′ des 6tablissements publicsら

caractё re adrninistratif′  cuiture:′  sOcial et scientifique et des orga‐ nismes publics
dont la liste est arretё e parle Ministre char96 des Finances,

Les Dё 169atiOns du ContrOle Financier constituent des structures dё concentrёes du
Contr61e Financier.

Articie■ 7: Les Dё lё9ations du Contr61e Financier sOnt cOmpё tentes′ chacune en
ce qui la concerne′  pour exercer au niveau dё cOncentrё′  les rnissiOns dё finies ら
|′article 3 ci―dessust

Artic:e■ 8:Les attributions du cOntr61e Financier qui n′
ont pas fait expressё ment

l′objet de dё169atiOn de pouvOir′ sont exercё es au niveau central par le cOntr61eur
Financier.Il s′ agit notarnrnent:

e del′ёtude et du visa des actes relatifs心
la carriё re des agents de l′ Etat i

e du contrOle a priOri portant sur la Fё
gularitё  budgё taire′ juridique et financiё re

des opё ratiOns de dё penses du Bud9et de l′ Etat et des budgets annexes dOnt
les mOntants sOnt fixё s par arretё  du Ministre chaF9ё deS Finances,

o de l′ёrnissiOn d′ avis mOtivё  sur tOus les projets de textes Ou d′actes sOurnis
au cOntresein9 0uさ

|′approbation du Ministre chargё des Finances.

Articie ■9: certains actes de dё penses du Budget de l′
Etat′ en raison de leurs

spёcificit6s Ou des Objectifs pOursuivis′
 peuvent ne pas etre souFrliS au cOntrole a

priori dёfini aux articles 3 et 17 ci― dessus. Leur iiste et leur mOntant seront
dёterFninёS par arFet6 du Ministre chargё  des Finances.

Articie 20:Par exceptiOn aux dispOsitiOns des articles 3 et 17 ci―
dessus et celles

de l′ article 29 suivant′ le cOntroleur Financier adapte dans ies cOnditiOns dё
finiespar les 10is et rё glements en vigueur′

 les mOdalitё s de rnise en ∝uvre de ses
Contr61es′ au regard de la qua‖

tё et de l′ emcacitё du contrOle interne ainsi que du
contrOle de gestiOn mis en ceuvre parl′

OrdOnnateur.

Les modalitё s d′ a‖ёgement du cOntrOle a priOrl sOnt fixё
es par un arretё  du Ministre

chargё des Finances.

Article 21:Le Controle Financier prOcё
dera′ prOgressivement′ らune adaptatiOn de

ses cOntr61es a priOFio Ce COntr61e sera hiё
rarchisё en fOnctiOn notamment i
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・  de la nature des dё penses et des risques associё s,

・  des enjeux financiers liё s aux opёrations budgё taires i

e de la qualitё′de l′efficacitё et de la fiab‖ itё du systё me de contr61e interne

rTlis en place par i′ ordonnateur.

Sur la base de ces critё res′  certains actes d′engagement seront dispensё s du

contrOle nnancier prё alablet Ces actes demeurent′ toutefois′ passibles d′ un contr61e

de rёgularitё ′exercё a postё riori′ par le ContrOleur Financier.

Article 22: Le contr61e hiё rarchis6 des dё penses engagё es est rё gi par un arretё

du Ministre chargё  des Finances qui fixe ёgalement le rёf6rentiel app‖ cable en

matiё re d′ёvaluation du systё me de contrOle interne′  en conforrnitё  avec les

normes internationales adrnises dans le secteur public.

Lorsque le rё sultat de l′ ёvaluation est satisfa!sa nt′  |′ordonnateur bё nёficie du

systさ me de contrOle hiё rarchisё′sur dёcision du Ministre chargё des Flnances。

Article 23 1 Le COntrOle Financier ёvalue a posteriori les rёsultats et les

perforrnances des prograrvlrnes′  au regard des objectifs f† x6s′ des moyens utilis6s

et de l′organisation des services des ordonnateurs.

Article 24: Le Contr61e Financier rё alise pё riodiquement l′ audit du systёme de

COntFOle lnterne budgё talre′  comptable et financier mis en place par l′ ordonnateur

dans ie cadre de l′ application du contr61e hiё rarchisё 。

En cas de dё falllance grave constatё e′ il sera procё dё irnrnё diatement′ sur dёcision

du Ministre chargё des Flnances′ au Fёtablissement du contrOle flnancier a priorl′

sur tous les aCtes d′ engagement et d′ ordonnancement de dё penses ёmanant de

l′ordonnateur concernё 。

CHAPITRE 4:DE L′AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE F=NANCIER

Arti‐Cle 25: Le ContrOle Financier est plac6 sous l′ autorltё  d′ un Contr61eur

Financiero Le COntrOleur Financier est nornrr16′  par dёcret pris en Conseil des

Ministres′  parrni les ContrOleurs Budgёtaires ayant au moins dix (10) ans

d′anciennetё  dans la Fonction publique dont cinq (05)au moins au Contr61e

Financier sur propoSltion du Ministre chargё  des Finances. Il a rang de Dlrecteur

Gё n6ral.
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Le Contr61eur Financier assure la c00rdinatiOn des activitё
s des bureaux au niveau

central et de tOutes les Dё
lёgatiOns du cOntrole Financier au niveau dё

cOncentFё .

Articie 26:Le COntr61eur Financier est assistё
 d′ un adjOint nommё

 par arret6 du
Ontr61eurs bud9ёtaires ayant au moins dix

L誌:Iサ
「

ljllli Cinq (05)au moins au

li〕ll::器   [flnancierAdjOintsupplё
elecOntr61eurFinancierencasd′

absence ou

嘉WT黒駆l酵猶思睡lT:I「

Ils ddpendent hi.rarchiquement du contr6reur Financier.
Articie 28:Les modalitё

s de sё lectiOn et d′ affectatiOn des Dё
lёguёs du contr61eurFinancier sOnt celles ,xё

es par le dёcret pOrtant cr6atiOn du Fichier natiOnal
d′adrnissiOn et de norninatiOn des cadres aux emp10is de la cha↑

ne de dё penses
publiques,

Article ?9 : Le contrdle effectu6 par re contr.reur Financiercontrdleur Financier est assorti des sanctions suivantes : 
ou res D6rdgu6s du

le visa' si re projet d'acte est 169urier au regard des autorisationsbudg6tair€s, des- lois et des reglements 
;

::.":::ruro:out"' 
lorsque lu, inrormations comprdmenraires sont

' re refus de visa, si re projet d,acte est entache d,i1169urarites.
Articre 3'o : Le refus de visa ne doit €tre fonde que sur des motifs d,ordre
juridique' financier et budgdtaire. Tout visa diff6r6 ou refuse doit faire 

'objet 
d,une

note adress6e d 
'autoritd 

concern.e pour en expliquer res motifs.
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Atticls 31 i Tout acte d'engagement juridique de ddpense et tout titre de paiement
non revAtu du visa du Contr6leur Financier ou des D6l6gu6s du Contr6leur Financier
sont nuls et de nul effet tant pour les ordonnateurs que pour les comptables.

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux actes d'engagement juridique de
ddpenses et aux titres de paiement mentionn6s d l'article 19 ci-dessus.

Article 32 : Il ne peut 6tre pass6 outre au refus de visa du Contrdleur Financier
que sur autorisation dcrite du Ministre chargd des Finances. Dans ce cas, la

responsabilit6 du Ministre chargd des Finances se substitue d celle du Contr6leur

Financier.

Le Contr6leur Financier est seul i avoir qualitd pour passer outre le refus de visas

du Contr6leur Financier Adjoint et des D6l6gu6s du Contr6leur Financier. Dans ce

cas, la responsabilitd du Contr6leur Financier se substitue d celle de son adjoint et

des D6l6gu6s du Contrdleur Financier.

Articls 33 : En cas de d6saccsrd entre le gestionnaire de cr6dits, l'ordonnateur

delegue ou l'ordonnateur secondaire et le Delegu6 du Contr6leur Financier, ces

derniers peuvent se r6f6rer par 6crit au Contr0leur Financier pour un arbitrage. Les

conclusions de cet arbitrage sont consign6es dans un procds-verbal.

Aucune d6rogation ne peut 6tre admise pour un refus de visa motivd par le ddfaut

de disponibilit6 de cr'6dits ou l'absence de service fait.

cHAprrRE 5.: DE LA RESPONSABTLTTE DU CONTROLEUR FTNANCTER ET

DES DELEGUES DU CONTROLEUR FINANCIER

Article 34 : Le Contr6leur Financier et les D616gu6s du Contr6leur Financier sont

responsables, chacun en ce qui le concerne, au plan disciplinaire, p6nal et civil,

sans pr6judice des sanctions qui peuvent leur 6tre inflig6es par la juridiction des

comptes, des visas qu'ils apposent sur les actes portant engagement de d6penses

ou les mandats de paiement ou les del6gations de cr6dits.

Artisle 35 : Le Controleur Financier et les Del6gu6s du Controleur Financier sont

personnellement responsables, chacun en ce qui le concerne, des contr6les portant

sur la disponibilit6 des cr6dits, sur la v6rification des prix par rapport a la

mercuriale en vigueur et, au titre de la validitd de la cr6ance, sur l'exactitude des

calculs de liquidation de la ddpense.
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C,HAPIIRE 6 : DES DTSPOSITIONS DIVERSES

Article" 36 : Les livres journaux, les registres de comptabilite matidres et ceux
d'inventaire seront, sur leur demande, transmis pour v6rification au Contrdleur
Financier ou ir ses D6l6gu6s.

Articlg 37 : Le controleur Financier ou ses Del6guds sont autoris6s d constater surplace la matdrialit6 des travaux, prestations ou fournitures objet de d6pensessoumises dr leur visa.

Artiqlg 3F; Le controleur Financier 6labore chaque ann6e un rapport d,ensembrerelatif it l'exdcution des budgets de la gestion dcoul6e et i la situation financieregdn6rale de t,Etat.

A cet effet' il reEoit p6riodiquement des services comp6tents, les situationsd'ex6cution des budgets 6num6r6s d farticre 3 du pr6sent ddcret.

Artisle ' 39-i chaque chef de Bureau est tenu d'6raborer i ra fin de chaquetrimestre un rapport d'activit6s qu'il adresse au controreur Financier pour €treintdgr6 au rappoft d,ensemble.

A"rtiqle *o':' chaque Ddlegue du contr6leur Financier est tenu d,6laborer :

d la fin de chaque trimestre un rapport d'activitds qu,ir adresse au controreurFinancier pour 6tre int6gr6 au rapporL d,ensemble ;

ir la fin de la gestion budgetaire, un rapport d'ensemble relatif dr l,ex6cutiondu budget du ministdre, de ,institution de 
'Etat, 

de 
'organisme 

public, ouencore du ddpartement auprds duquer ir est prac6. Ledit rapport est adress.au premier responsabte de la structure auprds de raquetie re D6regud ducontroleur Financier exerce ses fonctions et au controteur Financier pour €treintdg16 au rapport d'ensemble relatif i l'exdcution des budgets de la gestionr6coul6e et i la situation financidre de l,Etat.

Article 41 i Il est cr6d au contr6le Financier, un cadre de concertation qui assistele contrdleur Financier pour te fonctionnement rdgurier de ra structure.
Les modalitds de fonctionnement du cadre de concertation ainsi que sa compositionsont pr6cisdes par une note de service du controreur Financier.
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Article 42 : Il est cr66 au Contr6le Financier, uo comit6 de direction (CODIR)

servant de creuset d,6changes entre le controleur Financier, son adjoint, le chef de

la cellule de v6rification interne, les chefs de bureaux et tes D6l6gu6s du Contr6leur

Financier et les repr6sentants des partenaires sociaux'

La s6ance du coDIR se tient hebdomadairement. En cas de n6cessit6, il peut 6tre

tenu des CODIR extraordinaires'

A.rtiglg {3 : Des arr6t6s du Ministre charg6 des Finances pr6ciseront' en cas de

besoin, les modalit6s d'application du pr6sent d6cret'

Articre 44 : Le Ministre charg6 des Finances assure fappfication du pr6sent d6cret

qui prend effet pour compter de la date de sa signature'

Article 45 : Le prdsent d6cret qui abroge toutes dispositions ant6rieures contraires'

notamment ceiles du ddcret no 2016-073 du 10 mars 2016 portant attributions'

organisation et fonctionnement du controle Financier, sera publid au iournat officiel

de la R6Publique du B61nin'

Fait a COtonOu′ le 12 oCtObre 2016

Par le Pr6sident de la R6Publique'

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement'

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral

de la Pr6sidence de la R6Publique'

PatriCe TALON

′疑禦F
Pasca:Ir6n6e l《OUPAKI



Le Ministre du Travail, de la Fonction
Publique et des Affaires Sociales,

Le M in istre de l'Economie
et deg-finances,

AMPLIATIONS:PR:6ANi4CC:2CS;2CES:2HAACi2MESGPRI2MEF:2NITFPAS:2AUTRESIYINISTERES:18
SGG:4,ORB:1-
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Cont16leur Financier

Cont16leur Financier
Adjoint

Cellule de
V6rification Interne

LEGENDE:

- BMM : Bureau des Affaires Administratives et du Mat6riel

- BER: Bureau des Etudes et de la R6glementation

- BMP:Bureau des March6s Publics

- BCE: Bureau de la Comptabilit6 des Engagements

- CVI:Cellule de V6rification lnterne

- DCF : D6l6gations du Contr6le Financier


